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ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Tarifs des ventes des produits et de prestations de services réalisés par l'établissement
Numéro de séance : 2
Numéro d'enregistrement : 24
Année scolaire : 2019-2020
Nombre de membres du CA : 30
Quorum : 16
Nombre de présents : 23

Le conseil d'administration
Convoqué le : 17/10/2019
Réuni le : 07/11/2019
Sous la présidence de : Herve Ameziane
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte les tarifs des ventes des produits et des
prestations de services réalisés par l'établissement
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 1

Libellé de la délibération :

AUTRES TARIFS 2020 : adoption de différents tarifs autres que ceux de la restauration au titre de l'année 2020 tels
que présentés en annexe.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 23
Pour : 23
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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AUTRES TARIFS 2020 
1) OBJETS CONFECTIONNES  : 

- réalisés par les élèves et pour les élèves : coût de la matière d’œuvre avec un montant 
maximum de 45 € par objet réalisé, 

- réalisés par les élèves pour un tiers : coût de la matière d’œuvre + coût de la participation aux 
charges communes : soit les frais généraux (énergie : eau, gaz, électricité…) engendrés par 
la mise en œuvre du projet, ce coût correspond à 15% du coût de la matière d’œuvre + coût 
de la main d’œuvre : 8 € de l’heure élève pour un travail manuel sans machine outil et 12 € de 
l’heure élève pour un travail sur machine outil. 

2) PHOTOCOPIES : 

- personnelles : format A4 : 0,20 € et format A3 : 0,40 € 
- association ou service de l’établissement : selon prix de revient. 

3) DEGRADATIONS  : 

- assiette : 3 € 
- verre : 1 € 
- vitre : selon coût de remise en état  
- clé de salle ou d’ascenseur: clé ordinaire : 5€ et clé particulière : 19€  
- extincteur : 120 € 
- armoire de l’internat : 280€ 
- chaise de l’internat : 60 € 
- lit de 190 cm : 166 €, lit de 200 cm : 190 € 
- matelas de 190 cm : 72 €, matelas de 200 cm : 80 € 
- house de matelas de 190 cm : 12 €, house de matelas de 200 cm : 14 € 
- traversin : 14 € 
- applique luminaire de l’internat : 100 € 
- carte de restauration et d’accès au lycée (badge perdu et pas cassé) : 6 €  
- carnet de correspondance (perdu) : 6 € 
- autres : selon coût de remise en état ou du remplacement  
- Préservatifs : 1 €  

 
4) LOCATION CHAMBRE INTERNAT  : 

- chambre à la nuit : 10 € 
- chambre au mois : 100 € 

5) LOCATION DE SALLES DE COURS  : 

- salle banalisée : 45 € par jour et par salle ou 450 € par mois, 
- salle informatisée : 60 € par jour et par salle ou 800 € par mois, 
- salle de réunion (salle H) : 120 € par jour. 

6) REMBOURSEMENT DES FRAIS LIES AUX STAGES EN ENTREPRISE DES ELEVES  : 

Remboursement forfaitaire pour les repas pris dans l’entreprise : 2 € 

7) Caution de mobilier pour l’internat : 50 €  par élève. 

8) Valorisation de la collecte des métaux ferreux  : tarif variable en fonction du type de métaux et du 
cours du marché.  
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